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Avis civils

Avis de saisine de 
legataire universel delai 

d'opposition

Article 1007 du Code civil Article 1378-1 
Code de procédure civile Loi n° 2016-
1547 du 28 novembre 2016 Suivant testa-
ment olographe en date du 29 septembre 
2008, Madame Chantal SIBILLAUD, en 
son vivant retraitée , demeurant à MAR-
SEILLE 4ème arrondissement (13004) 23 
avenue des Chutes Lavie, née à TOURS 
(37000), le 28 juin 1938, veuve de Mon-
sieur Jean Louis Emile Henri VERDIER 
et non remariée, décédée à MARSEILLE 
4ème arrondissement (13004) (France), 
le 25 mars 2024. A consenti un legs uni-
versel. Consécutivement à son décès, ce 
testament a fait l'objet d'un dépôt aux 
termes du procès-verbal d'ouverture et 
de description de testament reçu par 
Maître Angélique NOUGUIER-LECOMTE, 
Notaire à MONTPELLIER (34961) 41, rue 
Le Titien, le 20 juin 2024, duquel il résulte 
que le légataire remplit les conditions de 
sa saisine. Opposition à l'exercice de ses 
droits pourra être formée par tout intéres-
sé auprès du notaire chargé du règlement 
de la succession  : Maître Yann-Thibault 
RIMBERT-PIROT, notaire à MARSEILLE 
(13004), référence CRPCEN : 13128, dans 
le mois suivant la réception par le greffe 
du tribunal judiciaire de MARSEILLE de 
l'expédition du procès-verbal d'ouverture 
du testament et copie de ce testament. 
En cas d'opposition, le légataire sera sou-
mis à la procédure d'envoi en possession.
Pour avis. � (L24232684)

Constitutions

Dénomination : 

CAMERON

Forme  : S.C.I. Capital  : 1000 Euros 
divisés en 100 parts de 10 Euros cha-
cune, entièrement souscrites et libérées 
Siège  : 26 BD Mongin chez assurances 
via la aréas 13500 MARTIGUES Objet  : 
l'acquisition, la location de tous biens 
Immobiliers. Durée : 99 années à comp-
ter de l'immatriculation au registre du 
commerce. APPORT EN NUMERAIRE : 1 
000 Euros APPORT EN NATURE : NEANT 
Gérant : Me VIALA Sabrina, née le 08 juin 
1993 à Martigues(13) domiciliée au 5 Im-
passe du Grand Gour 13500 MARTIGUES 
a été nommé en qualité de gérante pour 
une durée indéterminée Immatricula-
tion  : La société sera immatriculée au 
Greffe du Tribunal de Commerce de AIX 
EN PROVENCE Pour avis LES GERANTS 
� (L24227595)

Aux termes d'un acte sous seings privés 
en date du 11 juin 2024 il a été constitué 
une société présentant les caractéris-
tiques suivantes : Dénomination : 

SNB

Forme : S.A.R.L Siège social : 21 PLACE 
DE LA MAIRIE 13440 CABANNES Ob-
jet  : Restauration traditionnelle sur place 
et emporter Capital  : 1 000€ Durée : 99 
ANS Gérant : Mme SOPHIE BONNET De-
meurant : 185 CHEMIN DE SAINT ROCH 
13210 ST REMY DE PROVENCE Imma-
triculation  : La société sera immatricu-
lée au RCS de Tarascon Pour avis, Le 
Gérant � (L24232800)

Aux termes d'un acte sous seings privés 
en date du 28 Mai 2024, Il a été constitué 
une société présentant les caractéris-
tiques suivantes : Dénomination : 

LA FAÏSSE

Forme : S.A.S. Siège social : 474 Route 
départementale N°5 13310 Saint-Martin 
de Crau Objet : La prise de participation 
par tous moyens dans toutes sociétés 
commerciales, industrielles, agricoles, 
financières, artisanales, mobilières et 
immobilières, la gestion des titres, droits 
sociaux et valeurs mobilières consti-
tuant son patrimoine, la participation à 
la conduite de la politique de ses filiales 
et le cas échéant la réalisation de pres-
tations de services, notamment à carac-
tère administratif ou financier au profit 
de ses filiales et des sociétés du groupe 
auquel elle appartient. -  L'acquisition, la 
détention, la propriété, l'administration 
et la gestion, par tous moyens directs ou 
indirects, de tous droits et biens mobi-
liers et de tous supports de placements 
financiers ou produits bancaires et d'as-
surance, d'épargne et de placement tels 
que, notamment, valeurs mobilières, li-
quidités, contrats d'assurance, bons ou 
contrats de capitalisation; la réception 
de capitaux détenus sur des contrats 
d'assurance-vie et qui seraient versés 
au décès de l'assuré au bénéfice de la 
Société ainsi que la gestion de ces ca-
pitaux. Capital : 1 000 € Durée : 99 ans 
Président  : Monsieur VERCELLONE, 
Georges Demeurant : 474 Route départe-
mentale N°5 13310 Saint-Martin de Crau 
Admission aux assemblées et droit de 
vote  : Tout actionnaire peut participer 
aux assemblées sur justification de son 
identité et de l'inscription en compte de 
ses actions. Chaque associes dispose 
d'autant de voix qu'il possède ou repré-
sente d'actions. Clauses restreignant la 
libre cessibilité des actions  : Sont libres 
les cessions d'actions entre actionnaires 
ainsi que les cessions consenties par un 
actionnaire à une société qu'il contrôle 
directement ou indirectement a plus de 
50% du capital ou des droits de vote ou 
qui contrôle directement ou indirectement 
plus de 50% de son capital ou de ses 
droits de vote. Toutes les autres cessions 
d'actions sont soumises à l'agrément pré-
alable des actionnaires délibérant à l'una-
nimité. Immatriculation : La société sera 
immatriculée au RCS de Tarascon Pour 
avis, La Présidence � (L24227131)

Par acte SSP en date du 19/06/2024, il 
a été constitué une Société par Actions 
Simplifiée dont les caractéristiques sont 
les suivantes : Dénomination : 

ARBOR INVEST

Capital : 160.000 €. Siège : ARLES (13), 
8 rue Jacques Martin Objet : La Société a 
pour objet, en France et dans tous pays : 
La prise de participations par tous moyens 
dans toutes sociétés commerciales ou ci-
viles en vue de s'en assurer le contrôle et 
la direction ; La gestion et la cession des 
actions ou parts ainsi détenues par voie 
d'acquisition, apport, fusion souscription 
ou tout autre procédé ; La réalisation de 
prestations de services au profit des en-
treprises en général, et de ses filiales en 
particulier  ; La constitution d'un « pool » 
de trésorerie trouvant sa manifestation 
dans toutes opérations de crédit au profit 
de toutes autres sociétés sur lesquelles 
elle exerce, directement ou indirectement, 
un pouvoir de contrôle effectif  ; L'em-
prunt de toutes sommes auprès de tous 
organismes financiers, afin de permettre 
la réalisation de l'objet social  ; Durée  : 
90 années. Président  : Mme Stéphanie 
ARNOUX, demeurant à ARLES (13), 8 
rue Jacques Martin Directeur Général  : 
Mme Claire BOREL, demeurant à ARLES 
(13), 8 rue Jacques Martin Admission aux 
Assemblées  : tout Associé. Exercice du 
droit de vote égal pour tout Associé. Les 
actions sont librement cessibles entre 
Associés. Immatriculation au RCS de 
TARASCON. Pour avis � (L24229495)

Suivant acte de Me LUCAS Notaire à 
ROQUEVAIRE (13360) 3 av. du Général 
de Gaulle le 14/06/2024 il a été constituée 
une société civile immobilière ayant les 
caractéristiques suivantes  : Dénomina-
tion : 

« SCI LELOU20 »

Siège  : LA BOUILLADISSE (13720) 13 B 
Quartier Les Benezits. Durée  : 99 ans. 
Capital social  : 220.000 €. Objet  : l'ac-
quisition, en état futur d'achèvement ou 
achevés, l'apport, la propriété, la mise en 
valeur, la transformation, la construction, 
l'aménagement, l'administration, la loca-
tion et la vente (exceptionnelle) de tous 
biens et droits immobiliers, ainsi que de 
tous biens et droits pouvant constituer 
l'accessoire, l'annexe ou le complément 
des biens et droits immobiliers en ques-
tion. Gérant : Mr Vincent MASSAUX-WA-
TRIN, demeurant à LA BOUILLADISSE 
(13720) 13 B quartier Les Benezits. Mode 
de cession de parts sociales : agrément 
préalable à l'unanimité des associés. 
Immatriculation  : au RCS MARSEILLE. 
� (L24227052)

Aux termes d'un acte sous seings privés 
en date du 10/06/2024 à Marseille (13), il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes  : Forme  : SCI 
Dénomination : 

SCI V&V

Siège social  : 17 Rue Aldebert, 13006 
Marseille Objet  : L'acquisition et la ges-
tion de tous biens immobiliers, Durée  : 
99 ans à compter de son immatricula-
tion au registre du commerce et des 
sociétés. Capital  : 112 000 euros Gé-
rantS: Madame Victoire DAMIENS, et 
Monsieur Vincent GOMES domiciliés 47 
Rue Marengo, 13006 Marseille Immatri-
culation  : au greffe du tribunal de com-
merce de Marseille Cession: Les actions 
ne peuvent être cédées y compris entre 
actionnaires qu'après agrément préalable 
donné par la décision collective adoptée 
à la majorité de plus de la moitié du ca-
pital social des actionnaires présents ou 
représentés. Droit de vote : 1 action pour 
1 droit de vote Pour avis, le représentant 
légal. � (L24222401)

Par acte SSP électronique à ALLEINS du 
12/06/2024, a été constituée la société 
suivante  : Forme  : Société par actions 
simplifiée - Dénomination : 

FEDERIGHI FINANCE

- Siège : Chemin de Fontenelle, Quartier 
Piboulon, 13980 ALLEINS - Durée  : 99 
ans à compter de son immatriculation 
au RCS - Capital  : 500 euros - Objet  : 
gestion de titres, prise de participation di-
recte ou indirecte dans toutes opérations 
ou participation financière dans toutes 
sociétés, entreprises, groupements créés 
ou à créer, quelle que soit leur nature, 
commerciale, industrielle, financière, im-
mobilière, mobilière ou civile, y compris 
les sociétés en participation  ; gestion de 
ce portefeuille de participations et de tous 
intérêts dans toute société  ; direction, 
gestion, contrôle, coordination de ses 
filiales et participations directes ou indi-
rectes, majoritaire ou minoritaire, notam-
ment par l'acceptation ou l'exercice de 
tous mandats d'administration, de ges-
tion, de contrôle, de conseil, le conseil, 
l'étude, la recherche, la mise au point 
de tous moyens de gestion, de contrôle 
et l'assistance au sein de ces participa-
tions  ; la fourniture auxdites filiales et 
participations de toutes prestations de 
services notamment dans les domaines 
techniques, administratifs, comptables, 
commerciaux, financiers, RH  ; fourniture 
à toute entreprise ou organisme privé, 
public, parapublic de toutes prestations 
de services notamment en matière de 
gestion, marketing, stratégie, études 

de marchés, formation, administrative, 
comptable, commerciale, financière, ain-
si que le développement et l'animation 
d'activité de formation et de conseil pour 
les mêmes entreprises ou organismes - 
Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de 
l'inscription en compte de ses actions au 
jour de la décision collective. 1 action = 
1 voix - Transmission des actions  : La 
cession entre associés est libre, agrément 
des associés pour les cessions aux tiers 
- Président : Quentin FÉDÉRIGHI demeu-
rant 318 chemin des Lônes, 84360 ME-
RINDOL - Immatriculation au RCS de 
TARASCON. � (L24227405)

Par acte SSP en date du 10/06/2024, il 
a été constitué une Société par Actions 
Simplifiée dont les caractéristiques sont 
les suivantes : Dénomination : 

L'ATELIER

Capital : 1.000 €. Siège : ST MARTIN DE 
CRAU (13310), Avenue de la Méditerranée 
Objet  : L'exploitation d'un ou plusieurs 
fonds de commerce de restauration et 
de débit de boissons  ; L'exploitation de 
toutes activités de traiteur, fourniture de 
services de restauration dans le cadre de 
l'organisation de banquets, noces, lunchs 
et tous événements festifs ou profession-
nels. Durée  : 90 années. Président  : M. 
Michel GUILLAUME, demeurant à ST 
MARTIN DE CRAU (13310), Avenue de 
la Méditerranée Admission aux Assem-
blées : tout Associé. Exercice du droit de 
vote égal pour tout Associé. Les actions 
sont librement cessibles entre Associés. 
Immatriculation au RCS de TARASCON. 
Pour avis � (L24222294)

Par acte SSP du 05/06/2024, il a été 
constitué une SASU ayant les caractéris-
tiques suivantes : Dénomination : 

FAMILY H TRANSPORT

Objet social  : activité de transport de 
colis. Siège social  : 61 RUE DU ROUET 
13008 Marseille. Capital  : 3600  € Du-
rée  : 99 ans Président  : Mme VINCENT 
LAURA, demeurant 33 TRAVERSE DE 
RABAT 13009 Marseille Admission aux 
assemblées et droits de votes : chaque 
action donne droit à une voix. Clause 
d'agrément  : les actions sont librement 
cessibles entre actionnaires uniquement 
avec l'accord duprésident de la société 
Immatriculation au RCS de Marseille 
� (L24233272)

Par ASSP en date du 03/06/2024 il a été 
constitué une SCI dénommée : 

MATHIOT CAPITAL

Siège social  : 7 IMPASSE DES PEU-
PLIERS 13008 MARSEILLE 08 Capital  : 
99  € Objet social  : Location et exploi-
tation de biens immobiliers propres ou 
loués  ; -  et plus généralement, toutes 
opérations de quelque nature qu'elles 
soient, civiles, financières, mobilières ou 
immobilières se rapportant à l'un des ob-
jets indiqués ci-dessus, de nature à favo-
riser directement ou indirectement, le but 
poursuivi par la Société, son extension ou 
son développement. Gérance  : M MA-
THIOT RAPHAËL demeurant 7 IMPASSE 
DES PEUPLIERS 13008 MARSEILLE 08 
Cession de parts sociales  : Les parts 
sociales sont librement cessibles au pro-
fit d'un associé. Toute cession à un tiers 
de la Société est soumise au préalable à 
agrément de la collectivité des associés 
réunis en Assemblée Générale. Durée  : 
99 ans à compter de son immatriculation 
au RCS de MARSEILLE. � (L24226982)

Par acte sous seing privé en date du 14 
juin 2024 est constituée la Société pré-
sentant les caractéristiques suivantes  : 
Dénomination : 

VINS ET SPIRITUEUX D'EXCELLENCE 
« VSE »

Forme  : Société par actions simplifiée 
Capital  : 1000 euros Siège social  : 805 
chemin du Vergon 13510 Eguilles Objet : 

L'achat, la vente, la négociation et la com-
mercialisation en gros et migros de vins, 
spiritueux et, plus généralement de tous 
liquides et denrées alimentaires pour tous 
moyens existants ou à venir, la représen-
tation générale de maisons de vins et de 
spiritueux, toutes activités de représen-
tation commerciale, agent commercial, 
apporteur d'affaires, représentant dans 
le domaine du négoce de vin, bière, spi-
ritueux, boisson sans alcool et produits 
de bouche, prestations de formation, de 
conseil, de Coaching, organisation d'évè-
nements d'entreprise, d'opérations com-
merciales ainsi que toutes activités s'y 
rapportant directement ou indirectement. 
Durée  : 99 années Admission aux as-
semblees et droit de vote : tout associé 
peut participer aux assemblées sur justifi-
cation de son identité et de l'inscription en 
compte de ses actions. Chaque associé 
dispose d'autant de voix qu'il possède ou 
représente d'actions. Agrément : les ces-
sions d'actions sont soumises à l'agré-
ment sauf cession entre associés Pré-
sident : La Société « LA MERIDIENNE », 
Sarl immatriculée au RCS d'Aix en Pro-
vence 803 805 704 et dont le siège social 
est sis 805 Chemin du Vergon à Eguilles 
(13510) représentée par son gérant Mon-
sieur Julien JAMMES né le 12 avril 1979 
à Chambéry (73), de nationalité Française 
et demeurant 805 Chemin du Vergon à 
Eguilles (13510) Immatriculation  : RCS 
Aix-en-Provence Pour avis, Le Président 
� (L24231949)

Suivant acte reçu par Maître Renaud PI-
NATEL, Notaire Associé de la Société 
Civile Professionnelle Renaud PINATEL 
et Jeremy VIDAL, titulaire d'un Office 
Notarial à CASSIS, le 10 juin 2024, a été 
constituée une SOCIETE CIVILE IM-
MOBILIERE ayant les caractéristiques 
suivantes : La société a pour Objet : l'ac-
quisition, en état futur d'achèvement ou 
achevés, l'apport, la propriété, la mise en 
valeur, la transformation, la construction, 
l'aménagement, l'administration, la loca-
tion et la vente (exceptionnelle) de tous 
biens et droits immobiliers, ainsi que de 
tous biens et droits pouvant constituer 
l'accessoire, l'annexe ou le complément 
des biens et droits immobiliers en ques-
tion. . La dénomination sociale est : 

CHAPATJUKA

Le siège social est fixé à  : ROQUE-
FORT-LA-BEDOULE (13830), 20 avenue 
de l'Europe. La société est constituée 
pour une durée de 99 années Le capi-
tal social est fixé à la somme de : CENT 
DIX MILLE EUROS (110.000,00 EUR). 
Les apports sont en numéraire. Les parts 
sont librement cessibles au profit d'un 
ou plusieurs associés, toutes les autres 
cessions sont soumises à l'agrément pré-
alable à l'unanimité des associés. Les gé-
rants de la société sont : Monsieur Patrick 
de RAED et Madame Chantal de RAED 
demeurant : ROQUEFORT-LA-BEDOULE 
(13830), 20 avenue de l'Europe. La socié-
té sera immatriculée au registre national 
des entreprises et au registre du com-
merce et des sociétés de MARSEILLE. 
Pour avis Le Notaire. � (L24229937)

Aux termes d'un acte sous seings privés 
en date du 14 juin 2024 Il a été constitué 
une société présentant les caractéris-
tiques suivantes : Dénomination : 

GINO CRISTIANINI

Forme  : S.A.S Siège social  : 29 ave-
nue Albert Schweitzer 13210 St Rémy 
de Provence Objet  : L'exploitation d'un 
food-truck, restauration traditionnelle, 
restauration rapide, vente à emporter ou 
en livraison. Capital : 1 000€ Durée : 99 
ANS Président : Monsieur Roman CRIS-
TIANINI Demeurant  : 29 avenue Albert 
Schweitzer 13210 St Rémy de Provence 
DIRECTEUR GENERAL  : Monsieur 
Rodolphe CRISTIANINI Demeurant  : 

29 avenue Albert Schweitzer 13210 St 
Rémy de Provence ADMISSION AUX AS-
SEMBLEE ET DROITE DE VOTE  : TOUT 
ACTIONNAIRE PEUT PARTICIPER AUX 
ASSEMBLEES SUR JUSTIFICATION DE 
SON IDENTITE ET DE L'INSCRIPTION EN 
COMPTE DE SES ACTIONS. CHAQUE 
ASSOCIES DISPOSE D'AUTANT DE 
VOIX QU'IL POSSEDE OU REPRESENTE 
D'ACTIONS. CLAUSES RESTREIGNANT 
LA LIBRE CESSIBILITE DES ACTIONS  : 
SONT LIBRES LES CESSIONS D'AC-
TIONS ENTRE ACTIONNAIRES AINSI 
QUE LES CESSIONS CONSENTIES 
PAR UN ACTIONNAIREA UNE SOCIETE 
QU'IL CONTROLE DIRECTEMENT OU 
INDIRECTEMENT A PLUS DE 50% DU 
CAPITAL OU DES DROITS DE VOTE OU 
QUI CONTROLE DIRECTEMENT OU IN-
DIRECTEMENT PLUS DE 50% DE SON 
CAPITAL OU DE SES DROITS DE VOTE. 
TOUTES LES AUTRES CESSIONS D'AC-
TIONS SONT SOUMISES A L'AGRE-
MENT PREALABLE DES ACTIONNAIRES 
DELIBERANT A L'UNANIMITE. Immatri-
culation  : La société sera immatriculée 
au RCS DE TARASCON Pour avis, La 
Présidence � (L24234753)

Avis est donné de la constitution d'une 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes : Dénomination : 

CAPO IMMO

Forme : Société civile immobilière Ca-
pital  : 1000 euros Siège social  : 9 bou-
levard Général Raymond -  La Valentine 
13011 Marseille Objet  : L'acquisition de 
tout immeuble, en état futur d'achève-
ment ou achevés, l'apport, la propriété, 
la transformation, la construction, l'amé-
nagement, l'administration, la location et 
la vente (exceptionnelle) de tous biens et 
droits immobiliers Durée : 99 années Gé-
rance  : Monsieur Mathieu CAPODURO, 
demeurant 9 boulevard Général Raymond 
- La Valentine 13011 Marseille. APPORTS 
EN NUMERAIRE  : 1000 euros Cession 
de parts : Les parts sociales ne peuvent 
être cédées, qu'après agrément donné à 
la majorité des associés représentant au 
moins la moitié des parts sociales. Im-
matriculation au RCS de MARSEILLE 
� (L24233937)

Dénomination/ Nom commercial : 

BISA PROTECT

Forme  : SARL Siège  : 27B route de la 
Cabanne Noire -  13800 ISTRES Objet  : 
Tous travaux industriels de peintures sur 
tous supports  ; Sablage  ; Grenaillage  ; 
Formation lié aux activités  ; Peinture en 
bâtiment ; Toutes prestations de services 
dans le domaine du bâtiment, activités 
multiservices, hors activités réglemen-
tées. Durée  : 99 ans Capital  : 1.500  € 
Gérant : Antonio DA SILVA SIMOES, 27B 
route de la Cabanne Noire - 13800 ISTRES 
Immatriculation : RCS SALON-DE-PRO-
VENCE Pour avis � (L24233833)

Modifications

ACTUEL IMMOBILIER
SAS au capital de 30000 €

Siège social :
46 CRS MIRABEAU

13080 Aix-en-Provence
433 027 612 RCS d' Aix-en-Provence

L'AGE du 08/06/2024 a décidé de trans-
férer le siège social 122 RUE D AN-
TIBES RESIDENCE VICTORIA BAT B 
06400 Cannes, à compter du 08/06/2024. 
Radiation au RCS d' Aix-en-Provence 
et réimmatriculation au RCS de Cannes 
� (L24231881)

Modalités de publication des Annonces légales

Le Régional est un journal habilité à publier des annonces judiciaires et légales en 2024 par arrêté préfectoral dans le 
département 13 Bouches-du-Rhône.

Les annonces relatives aux sociétés et fonds de commerce font l’objet d’une centralisation sur la base de données numérique 
centrale : https://actulegales.fr.  

Arrêté du 14 décembre 2023 modifiant l’arrêté du 19 novembre 2021 relatif  
à la tarification et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales 

NOR : MICE2332581A

(Extraits)

Les annonces judiciaires et légales font l’objet d’une tarification au caractère.
Le tarif d’un caractère est de 0,183 euro hors taxe pour l’année 2024 dans le département 13 Bouches-du-Rhône.
Par dérogation, les annonces suivantes font l’objet en 2024 d’une tarification forfaitaire :

Type d’annonce
Tarif forfaitaire hors taxe  

dans les départements figurant  
à l’annexe I

Constitution au forfait

Société anonyme (SA) 387 euros

Société par actions simplifiée (SAS) 193 euros

Société par actions simplifiée unipersonnelle (SASU) 138 euros

Société en nom collectif (SNC) 214 euros

Société à responsabilité limitée (SARL) 144 euros

Type d’annonce
Tarif forfaitaire hors taxe  

dans les départements figurant  
à l’annexe I

Société à responsabilité limitée unipersonnelle (dite « entreprise unipersonnelle 
à responsabilité limitée », EURL) 121 euros

Société civile (à l’exception des sociétés civiles  
à objet immobilier) 216 euros

Société civile à objet immobilier (dite « société civile immobilière », SCI) 185 euros

Modification au forfait

Transfert de siège / Dirigeants / Nomination-cessation CAC 106 euros

Capital / Objet 132 euros

Dénomination / Forme / Mouvement associés 193 euros

Annonces légales de nomination des liquidateurs des sociétés commerciales et des sociétés civiles : 149 euros HT.

Avis de clôture de la liquidation des sociétés commerciales et des sociétés civiles :  108 euros HT.

Annonces légales relatives aux jugements d’ouverture des procédures collectives :  64 euros HT.

Annonces légales relatives aux jugements de clôture des procédures collectives :  35 euros HT.

Annonces légales relatives au changement de nom patronymique : 56 euros HT.

Les annonces légales relatives à plus d’une des modifications font l’objet d’une tarification au caractère.

Le tarif d’insertion d’une annonce judiciaire et légale ne peut faire l’objet d’aucune remise ou ristourne. Si l’usage des 
acronymes usuels est autorisé, les abréviations qui visent à réduire artificiellement la longueur des annonces et qui nuisent à leur 
compréhension sont interdites.


